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ASSOCIATION DES FAMILLES RURALES Mme DUCROT Emilie 04 77 64 02 32  afrpradinesboisset@famillesrurales42.org

BADMINTON BOISSET M. MORAIS Alexandre 06 33 58 04 94 lebadboisset42120@gmail.com

BOISSET BASKET CLUB
M. MICHAUD Philippe

M. FEUGERE Nicolas

06 32 09 84 51

06 04 16 99 57
boissetbc@yahoo.fr 

COMITE DES FETES M. VILLECHAISE William 06 85 07 11 30 w.villechaise@yahoo.fr

COMMUNAUTE CHRETIENNE Paroisse Sainte-Claire (Le 
Coteau) 04 77 68 37 39  sainteclaireentreloireetrhins@lyon.catholique.fr

CULTURE ET PATRIMOINE EN BOISSET M. CHATELARD Roger 06 82 14 04 86 cpboisset@orange.fr

FNACA M. SAYET Pierre 06 25 90 30 42 jvillechaise@free.fr

JUDO JUJITSU BOISSET M. SEIGNON Jean-Jacques 06 01 48 02 62 judojujitsuboisset@gmail.com

LA SOUPE AU CAILLOU Mme BOUJOT Caroline
06 60 90 49 46

04 77 63 91 56
lasoupeaucaillou@outlook.fr

LOISIRS CLUB M. JORGE José 06 84 96 45 76 loisirsclubstvt@gmail.com

SOU DES ÉCOLES M. RENOUX Patrice 07 86 72 58 97 soustvincentdeboisset@yahoo.fr

TENNIS BOISSET M. MARTIN Laurent 06 18 82 25 64 tennisboisset@gmail.com

VOLLEY VINCENTINOIS M. VAVASSEUR Yannick 04 77 62 89 23  yvavasseur@orange.fr

Vendredi
14 janvier

VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ
(Grange de la Chamary)

Samedi
19 mars

COMMÉMORATION
DE LA FIN DE LA GUERRE D'ALGÉRIE

Dimanche
23 janvier

BRIOCHE DE LA SAINT VINCENT
par la Communauté Chrétienne
(Maison des sœurs)

Dimanche
20 mars

RANDONNÉE PÉDESTRE
du Sou des écoles (Salle des fêtes)

Samedi
12 février

CONCOURS DE BELOTE
du Comité des fêtes (Salle des fêtes)

25, 26 & 27 
mars +

1 & 2 avril

THÉÂTRE
par la Troupe du Colombier
(Salle des fêtes)

Samedi
12 février

CHOUET FESTIVAL
spectacle enfant
(Grange de la Chamary)

Dimanche
8 mai COMMÉMORATION DE L'ARMISTICE

Sam-Dim
12 & 13 mars

EXPOSITION
par Culture et Patrimoine en Boisset
(Salle des fêtes)

Dimanche
15 mai

BALL-TRAP  
du Comité des fêtes



COMMUNE
Mairie 04.77.62.02.24

Ecole 04.77.62.02.21

Bibliothèque 04.77.62.06.73

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
Standard 04.77.44.29.50

Service déchets ménagers 0800.17.34.50
Point city STAR 04.77.72.77.27

Roannaise de l’eau 04.77.68.54.31
Déchèterie de Varennes : 0800.17.34.50

Espace numérique : 04.77.23.78.63

SÉCURITÉ
Gendarmerie de Villerest 04.77.68.16.44

Police 17 - Pompiers 18 - SAMU 15
Centre Hospitalier Roanne 04.77.44.30.00

Centre antipoison (Lyon) 04.72.11.69.11

CORRESPONDANTS PRESSE
Le Progrès - Pierre ETIENNE 

06.81.77.23.07
Le Pays - Michel BERNARD 

06.81.13.00.93

SOCIAL
RIAPE Petite Enfance 04.26.24.92.51

Département (antenne Roanne) 04.77.23.24.25
Assistante sociale (Le Coteau) 04.77.23.24.58

Conciliateur de justice (Le Coteau) 04.77.67.05.11
CAF de la Loire : 0810.25.42.80

AUTRES …
Office du Tourisme du Roannais 04.77.71.51.77

THD42 (fibre optique) 04.77.43.08.55
Paroisse Ste Claire 04.77.68.37.39

Taxi Margotton 06.78.00.43.61

URGENCES RÉSEAUX
ENEDIS 09.72.67.50.42
GRDF 0.800.47.33.33

Roannaise de l’Eau 04.77.68.98.06
SUEZ (Eau potable) : 09.77.40.11.30

ANIMAUX
Urgence vétérinaire 0891.15.05.69

SPA 04.77.71.81.38
Arche de Noé 04.77.70.73.59

LPO 04.77.78.04.20

SERVICES PUBLICS
Sous-Préfecture de Roanne 04.77.23.64.64
Centre des Impôts Roanne 04.77.44.01.02

Trésor Public Roanne 04.77.71.44.65
CPAM 36.46

MSA 04.75.75.68.68
Pôle emploi 39.49

ENTRE VOISINS  
SOYONS MALINS

Ces petits gestes qui font tant de bien

CHOISIR LE BON MOMENT C’EST IMPORTANT

Les travaux bruyants sont autorisés : 

 ) Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 14h30 à 19h30.

 ) Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.

 ) Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h.

Petit rappel suite aux incivilités répétées sur la commune :

CHOISIR LE COMPOSTAGE ET PAS 
LE BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS

 ) Le brûlage des déchets ména-
gers et déchets verts est interdit 
depuis 2011 sous peine de sanc-
tions.

 ) La déchèterie de Varennes à 
Roanne vous accueille du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
ainsi que le samedi de 9h à 18h.

ELAGAGE DE VOS HAIES POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS

CIRCULER ET STATIONNER AUX ENDROITS APPROPRIÉS

 ) Respecter les sens interdit et les stops.

 ) Ne pas stationner sur les places pour personnes à 
mobilité réduite, ni sur les trottoirs.

 ) Ne pas stationner devant les portails.

 ) Ne pas stationner devant les barrières le long des 
routes.

 ) Se garer sur les places de parkings aménagées.

CHOISIR LE BON ENDROIT  
POUR MES DÉCHETS

 ) Les ordures ménagères dans le bac de 
collecte pour le ramassage le jeudi matin 
(sauf si férié).

 ) Les produits recyclables (verre, 
papier, emballages) dans les containers 
situés aux points d’apport volontaire 
(école, cimetière, Chamary).

Tout ce qui ne rentre pas dans les containers  
doit être déposé en déchèterie

 ) Les déchets verts en déchèterie.

 ) Les déchets non recyclables en déchèterie.

 ) Les masques jetables sont récupérés en déchèterie pour valorisation.
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EDITO

En ce début d’année 2022, je vous présente 
tout d’abord, au nom de l’ensemble de l’équipe 
municipale, mes meilleurs vœux de santé, de 
bonheur et de réussite.
L’année 2021 qui s’est achevée a été prin-
cipalement marquée par la poursuite de la 
pandémie, et malgré les périodes d’accalmie, 
les contraintes sanitaires ont encore très for-
tement conditionné notre mode de vie, nos 
échanges, notre quotidien. Elles ont également 
contraint certaines actions et manifestations 
que nous aurions souhaité mener au sein de la 
commune pour les vincentinois.
Bien évidemment, l’équipe municipale a été 
active tout au long de cette année, les pages de 
ce nouveau magazine l’attestent.
Plusieurs chantiers ont été menés, dont cer-
tains ont permis de poursuivre l’action 
de la mandature précédente. Ainsi, la 
maison de la Chamary, vacante depuis 
de nombreuses années, a été réhabili-
tée et accueille des locataires depuis le 
mois d’août. Les travaux de l’école ont 
également été réalisés, en deux temps, 
permettant d’offrir à ses utilisateurs un 
confort thermique appréciable  ; ils vont 
aussi réduire la dépense énergique de la 
commune et occasionner des économies 
substantielles. Des aménagements de 
voirie ont été réalisés, dont l’objectif prin-
cipal est d’améliorer la sécurité de tous 
dans une approche d’usage partagé en 
bonne intelligence. Les chemins piétons 
et mode doux qui ont été créés doivent 

permettre, à terme, de traverser la commune à 
pieds ou en vélos sans risque, tout en limitant 
également la vitesse des véhicules. Ils seront 
poursuivis cette année et tout au long du man-
dat, nous nous y sommes engagés. Aux abords 
du cimetière, des barrières sécurisent le pas-
sage des promeneurs ou des utilisateurs, sans 
limiter les possibilités de stationnement, sur le 
parking en contrebas, ou sur les places créées 
en face du portail principal. Enfin, la salle des 
sports a subi une cure de jeunesse grâce au 
travail mutualisé des agents de St Vincent et 
de Notre Dame, avec la réfection complète de 
la peinture intérieure, l’installation d’un pan-
neau signalétique à l’entrée et le changement 
des dalles de plafond dans le bar.
Les animations prévues par l’équipe munici-
pale n’ont pas toutes pu avoir lieu en raison des 
contraintes nombreuses et des risques sani-
taires, notamment pour les rencontres inter-
générationnelles. Bien sûr, les enfants du CME 
ont poursuivi leurs actions avec sérieux et moti-
vation  : aménagement des abords de l’école, 
plantations, lancement d’un projet autour de 
la biodiversité et des abeilles, réparation des 
incivilités, etc. Ces actions sont présentées 
par les enfants eux-mêmes dans ce magazine. 
J’en profite pour remercier Jules, Noam, Thaïs, 
Priscilia et Zoé dont le mandat s’est terminé, 

et je félicite Gabriel, Jade, Gabin, Balthazar et 
Apolline qui ont été élus le 18 novembre. Nul 
doute qu’ils sauront mener de nouveaux projets 
utiles pour les vincentinois.
Heureusement, certaines manifestations ont 
permis de relancer l’activité au sein de la com-
mune. Le Loisirs Club a proposé un festival de 
spectacles professionnels sur trois jours au 
mois d’octobre. Ce fut une belle réussite. Les 
associations ont progressivement retrouvé leurs 
activités, leurs adhérents et leur dynamisme. 
Le ball-trap, la fête de l’école, le vide-greniers, 
les commémorations traditionnelles, le repas 
des seniors, le marché de Noël, etc. ont pu avoir 
lieu, mais en respectant des règles sanitaires 
strictes. De nombreuses manifestations sont 
prévues en 2022, nous espérons qu’elles pour-
ront se dérouler sereinement.
L’année 2022 devrait être l’année où le chan-
tier de réhabilitation des douves de la Chamary 
sera mené. Il reste encore des obstacles admi-
nistratifs, mais un accord a été trouvé avec le 
propriétaire actuel pour leur acquisition, et les 
discussions menées avec l’Architecte des Bâti-
ments de France ont bien avancé. Le cabinet 
Réalités a proposé un premier projet tenant 
compte des orientations souhaitées par l’ABF 
dans le cadre de la conservation du patrimoine. 
Ce projet devrait être validé dans les prochains 

mois, afin que le démarrage du chantier, 
qui allie sécurisation de la voirie, aména-
gements paysagers et préservation patri-
moniale, puisse être effectif en 2022. Un 
dénouement espéré par l’ensemble des 
vincentinois…
Nous avons une pensée pour tous ceux 
et celles qui nous ont quittés au cours 
de cette année. Ils ont été nombreux, 
et beaucoup se sont investis avec force 
et détermination pour le bien de notre 
commune. Nous les en remercions. Nous 
pensons également à ceux et celles dont 
la santé est précaire, en espérant que 
l’année qui démarre soit aussi belle que 
possible.
Bonne lecture et bonne année 2022.

Hervé Daval
Maire

Cérémonie des Vœux

14 janvier 2022

19h00

Grange de la Chamary



JANVIER 2022

Visite du sénateur Jean-Claude TISSOT

Elections Départementales et Régionales

Plantation de fleurs par les jeunes élus

Nouvel adjoint Patrick PEDRINI

Commémoration du 8 mai 1945  
devant la nouvelle stèle

Visite des conseillers départementaux

Abattage sapin de la Mairie
Création chemin piéton 

longeant l’école Abattage chêne route Tonnelier

Réalisation drain routier  
route du Tonnelier

Fête de fin d’année scolaire Mise en enrobé -  
Route du Tonnelier

Travaux d’isolation de l’ancienne école

Remise des cadeaux aux CM2

2021 EN PHOTOS

Commémoration du 19 mars 1962

Nouvel espace d’accueil de la Mairie

Installation de la 
structure des CME

1er Conseil du CME

Romain PERRET  
nouvel agent technique
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Animation Herbes folles par la FNE
Installation de pergolas  
dans la cour de l’école

Congrès des maires de la Loire

Installation d’une VMC  
dans l’ancien bâtiment de l’école

Fin de la rénovation de la maison locative de la Chamary

Réfection des marquages routiers

Aménagement de la cour  
de la maison locative

Pose d’une plaque en souvenir  
des soldats de la 2e guerre mondiale

Nouvel espace enfants à la bibliothèque

Commémoration du 11 novembre 1918

Jachère fleurie des CME

Nettoyage des douves avant le bornage

Finalisation du mode doux -  
Route du Tonnelier

CME Elections

Installation de barrières 
le long du cimetière

Conférence des territoires
Repas des seniors

CME Décorations de Noël

Remise des écharpes 
aux nouveaux jeunes élus
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NAISSANCES
Nathan PICAULT,le 3 janvier
Jeanne MALZIEU, le 16 mars
Lucy HERIOT, le 2 juin 
Naélie ROLOT BECOT, le 24 juin
Evangeline BERNAUD, le 20 juillet
Tessa CHARPIN, le 16 août 
Malonn MATHIEU, le 30 août
Lucie DURAND, le 8 septembre 
Diego GRETOUCE MAURIN, le 7 octobre
Charlie GEORGES, le 1er novembre
Ayden ALVES DE OLIVEIRA, le 25 novembre

Malonn MATHIEU

Diego GRETOUCE MAURIN

Naélie ROLOT BECOT

Evangeline BERNAUD

Jeanne MALZIEU

Charlie GEORGES

ÉTAT-CIVIL DE L’ANNÉE 2021

BAPTÊME CIVIL
Victoire FERNON, le 17 juillet

Ayd
en ALVES DE OLIVEIRA
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VA
RE

LA
PA

STO

RINO Agustin & CARAGUEL Charlotte

DUDEK Thomas & CLAVET Chloé

PACS
DUDEK Thomas & CLAVET Chloé, le 29 mai
LALLEMENT François & BALLARIN Nellie, le 23 juin
VARELA PASTORINO Agustin & CARAGUEL Charlotte, le 19 juillet
SCHIAVAZZI Jérôme & TOURNADRE Emmanuelle, le 26 août
FACONNIER Teddy & LAMBLARDIÈRE Jessica, le 4 novembre 
GEORGES Pierre-Antoine & GALICHET Laura, le 26 novembre

MARIAGES
FERNON Xavier & GOUTAUDIER Estelle, le 17 juillet
BRIVET Patrick & BAUDINAT Fabienne, le 4 septembre

DÉCÈS
Cette année a été marquée par de nombreuses disparitions de vincentinois. Certains d’entre eux 
ont joué un rôle important dans la vie de notre commune, par leur implication municipale ou 
associative.

THIVEL Marius, 83 ans, le 18 février
CASSERAT Jean, 90 ans, le 9 mars
DALAUDIERE Renée née LARDENOIS, 88 ans, le 7 avril
PERROUDON Yvon, 86 ans, le 6 mai
DEMURGER Louise née ARTICOT, 92 ans, le 29 mai
PELARDY Jack, 88 ans, le 5 juin
SOLARI Patrick, 66 ans, le 23 août
GOUTTENOIRE Eugène Antonin, 95 ans, le 24 août
BROSSARD René, 93 ans, le 2 septembre
MERLIN Edith née AUBERT, 78 ans, le 30 septembre
PATAY Daniel, 79 ans, le 8 octobre
JURAIN Marie Josette née FORGES, 100 ans, le 31 octobre

5
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Inscription d’office à 18 ans : chaque français qui devient majeur est inscrit auto-
matiquement sur les listes électorales, à condition d’avoir effectué les démarches de 
recensement citoyen au moment de ses 16 ans.

Inscription volontaire :
 en ligne : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
 ou en mairie, muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins 
de 3 mois.

Changement d’adresse : si vous déménagez au sein de la commune, le signaler en mairie et fournir un justificatif de votre 
nouvelle domiciliation.

Déménagement dans une autre commune : vous devrez vous inscrire sur la liste électorale de celle-ci, cela entraînera 
automatiquement votre radiation sur la liste électorale de Saint-Vincent.

Vérifier votre inscription électorale et votre bureau de vote : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788

!

!

SCRUTINS 2022
 Élections Présidentielles
les 10 et 24 avril 2022

 Élections Législatives
les 12 et 19 juin 2022

RECENSEMENT CITOYEN
Tout français âgé de 16 ans doit spontanément faire la démarche de se 
faire recenser auprès de la mairie de son domicile.

 Qui est concerné ?
Tous les jeunes français, garçons et filles, sont concernés. 

 Quelles sont les pièces à fournir ?
Pièce d’identité justifiant de la nationalité française (carte nationale 
d’identité ou passeport).
Livret de famille à jour.

 Quels sont les effets ?
Délivrance d’une attestation de recensement nécessaire pour se présen-
ter aux examens et concours publics (dont le permis de conduire) avant 
l’âge de 25 ans.
! Il n’est pas délivré de duplicata. En cas de perte, il est possible de 
demander un justificatif de recensement au centre du service national 
dont vous dépendez.

 Conséquences du recensement
Le recensement permet à l’administration de convoquer le jeune pour 
qu’il effectue la Journée Défense et Citoyenneté (JDC).
Le recensement permet aussi l’inscription d’office du jeune sur les listes 
électorales à ses 18 ans.

Pour voter en 2022,  
vous devez être inscrit  
sur la liste électorale  
avant le 4 mars 2022

Bureau de vote à l’école

En avril 2022, envoi d’une 
nouvelle carte à tous les 

électeurs

Après le recensement,  
et jusqu’à l’âge de 25 ans inclus,  

il faut informer les autorités 
militaires de tout déménagement 

et/ou changement de situation 
familiale ou professionnelle  

en utilisant le formulaire  
à télécharger, proposé par  
le ministère de la Défense.

+ d’infos : https://presaje.sga.
defense.gouv.fr/portail
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CONTACTER LA MAIRIE
135 route de la Mairie 42120 Saint-Vincent-de-Boisset
04 77 62 02 24 - mairie@stvincentdeboisset.fr

 du lundi au vendredi de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
(fermée mercredi après-midi)

 le 1er samedi du mois de 10h00 à 12h00

Saint Vincent numérique
Retrouvez-nous sur les différents supports numériques  
et restez connecté avec votre commune

www.stvincentdeboisset.fr

Communication par SMS
Remplissez le formulaire ci-dessous pour recevoir par SMS 
les informations communales ayant un caractère urgent ou important 

DEMANDE D’AUTORISATION D’ENVOI DE SMS

Afin de faciliter la communication avec les administrés et d’améliorer notre réactivité pour les informations urgentes à vous 
transmettre, la municipalité va mettre en place un système d’envois groupés de SMS.

Ces envois numériques ne seront utilisés que pour les informations dont le caractère important et urgent nécessite cette 
forme de communication.

La collecte de vos coordonnées téléphoniques se fait dans le respect de la Réglementation Générale de la Protection des 
Données (RGPD) définie par la loi. Vos numéros ne seront utilisés que par les services administratifs de la mairie et seules les 
personnes habilitées auront accès à ces données qui seront regroupées dans un fichier protégé et officiellement identifié, 
comme la réglementation nous y oblige.

Coupon à compléter et à rendre en mairie

Je soussigné(e)  Monsieur  Madame

.........................................................................................................................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................................................................

Numéro de téléphone portable : ........................................................................................................................................

ou numéro de portable d’un proche pouvant vous informer : .............................................................................................

 autorise la municipalité de Saint-Vincent-de-Boisset à conserver mes coordonnées téléphoniques personnelles et à les 
utiliser dans le cadre d’envois groupés de SMS lorsque le caractère important et urgent de l’information le nécessite

Signature :

✂
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PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) :
modification en cours
Le Plan Local d’Urbanisme, qui a succédé au Plan d’Occupation des Sols, est le document opposable pour toutes les décisions 
d’urbanisme qui sont prises à l’échelon de la commune.
Il permet de définir les règles essentielles en vigueur en matière de construction et d’aménagement, telles qu’elles ont été propo-
sées par les élus municipaux, en cohérence avec le Schéma de Cohérence Territorial du Roannais (SCoT) et les normes nationales 
définies par la loi. Au sein de notre territoire, c’est le service Autorisation de Droits des Sols (ADS) de l’agglomération qui gère nos 
documents d’urbanisme et qui instruit les demandes de construction de la commune.
Saint-Vincent-de-Boisset dispose d’un Plan Local d’Urbanisme depuis 2016. La municipalité a 
identifié certaines difficultés liées aux imprécisions ou aux incohérences de son PLU, impos-
sibles à prévoir avant que ce plan ne soit opérationnel et confronté à la réalité du terrain et des 
évolutions de son territoire. C’est pourquoi les élus ont mandaté le cabinet Réalités pour procé-
der à quelques modifications mineures qui l’aideront à accroitre sa cohérence.
Selon les zones concernées, elles porteront principalement sur l’évolution du coefficient d’emprise au sol (CES), sur une évolution 
des possibilités de construction en limite de propriété. Elles intégreront aussi les changements souhaités par la municipalité qui 
lui permettront d’effectuer les futurs aménagements souhaités sur la commune. 
Bien évidemment, ces évolutions doivent faire l’objet d’une validation par les services de l’Etat. Ils devraient être effectifs au cours 
du second semestre 2022.

PROJET D’AIRE DE REPOS OU DE COVOITURAGE
La commune s’est portée acquéreur, au cours de l’été 
2021, du terrain situé en bordure de la route de Pra-
dines, au-dessus de la bretelle de sortie de la voie 
rapide. Depuis plusieurs années, ce terrain était peu 
entretenu et représentait peu d’intérêt pour ses pro-
priétaires. La municipalité a décidé de le racheter 

compte tenu de son emplacement à proximité immédiate de l’échan-
geur n° 67 et de la route départementale.

Cette parcelle de plus de 2 500 m2 de terrain plat représente un intérêt 
stratégique pour la commune, qui pourrait y implanter une aire de sta-
tionnement de véhicules, à savoir soit une aire de repos aménagée, soit 
une aire de covoiturage.

Il est arboré et bénéficie d’un accès direct aux axes de circulation. 
L’achat de cette parcelle va permettre aux élus de travailler à l’avance-
ment du projet afin de proposer un aménagement utile et appréciable 
à l’entrée de la commune. Des études seront programmées en début 
d’année pour évaluer la pertinence d’implanter une aire de covoitu-
rage ainsi que les coûts d’aménagement induits. L’option alternative, 
moins coûteuse et privilégiée à l’heure actuelle, serait d’offrir une aire 
d’accueil, de repos et de pique-nique à proximité immédiate de la voie 
rapide, dans un cadre convivial et très accessible pour les touristes 
comme pour les nombreux employés des zones d’activités.
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NOUVEAUX BACS DE COLLECTE
De nouveaux bacs de collecte ont été installés aux différents Points d’Apports Volontaires (PAV) des déchets recyclables (papier, 
verre et emballages).

Ces points de collecte  
sont souvent  

source d’incivilités : 
dépôts d’objets  

non recyclables. 

Merci de respecter  
les consignes de tri. 

Le tri du verre récompensé avec Cliiink !!!
(Points convertibles en 
bons d’achat dans les 
commerces du roan-
nais ou en dons à des 
associations.)

L’ensemble des contai-
ners de collecte du 
verre de Saint-Vincent 
vient d’être équipé du 
système Cliiink.
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RENCONTRES …
… avec les sœurs de Pradines
Le 6 octobre, une trentaine de religieuses de l’abbaye de 
Pradines, sur quarante-trois que compte la communauté, 
ont profité de leur sortie annuelle pour venir, à pied, décou-
vrir le village. Après la visite de l’atelier de tournage sur 
bois de Blandine SALLANSONNET, elles se sont rendues 
dans le parc de la Chamary où elles ont pique-niqué. Elles 
ont été rejointes par le maire Hervé DAVAL qui leur a pré-
senté la commune, son histoire et son patrimoine. Il leur a 
également remis quelques présents et les livres sur Saint-
Vincent. La journée s’est poursuivie par la visite guidée de 
l’église, avec les explications d’André MEJEAN, spécialiste 
de l’histoire de la commune. 

… avec Mme ASTIC, sous-préfète de Roanne
Sylvaine ASTIC, sous-préfète de Roanne en poste depuis mai dernier, a répondu à l’invita-
tion de Monsieur le Maire qui souhaitait lui faire découvrir Saint-Vincent-de-Boisset. Elle 
a été reçue le mardi 19 octobre par Hervé DAVAL, les adjoints Jacques SERRAILLE et Patrick 
PEDRINI et le conseiller municipal Jean ROCHE.
Après avoir présenté la commune, son histoire et son évolution récente, le maire a évo-
qué les travaux d’isolation thermique réalisés à l’école, financés notamment par le plan de 
relance de l’Etat. La sous-préfète a visité plusieurs sites importants du patrimoine commu-
nal : le parc de la Chamary, son pigeonnier et la Grange. Elle a été particulièrement impres-

sionnée par la qualité de ce patrimoine, et par le travail réalisé par les équipes municipales pour le préserver et le valoriser. 
Le projet d’aménagement des douves du château a été présenté, avec une visite sur le site. Les élus lui ont expliqué leur volonté, 
après l’acquisition des douves, de sécuriser les lieux, de créer une liaison en mode doux et de procéder à des aménagements 
paysagers pour améliorer l’accueil de la commune. Madame la sous-préfète a été séduite par les perspectives visées, qu’elle a 
jugé pertinentes, et s’est engagée à accompagner la commune pour mener à bien ce projet.

… avec Mme DURANTET pour la santé communale
Votre commune se mobilise pour obtenir le meilleur tarif pour votre complémentaire santé

Depuis juillet 2021, la municipalité vous propose une mutuelle communale.
Mme Laurence DURANTET est la chargée de clientèle AXA pour notre commune. Elle propose de solides garanties à des tarifs 
préférentiels.

Qu’est-ce que la SANTÉ COMMUNALE ?
 Une complémentaire SANTÉ à un prix attractif (tarif de groupe pour les habitants de la 

commune).
 Une offre simple et modulable pour s’adapter à toutes les situations.
 Une garantie d’un bon niveau de remboursement.
 Des modules afin de renforcer les garanties : Hospitalisation, Optique-dentaire et Confort.
 Vous disposerez d’un réseau de partenaires : optique, dentaire, audioprothésiste.
 Un espace client dédié sur internet.
 L’accompagnement d’un conseiller de proximité.

Contacter notre partenaire
Laurence DURANTET - 06 76 84 08 29 - laurence.durantet.am@axa.fr
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2022, LA RÉHABILITATION DES DOUVES  
VA DÉBUTER….

Dossier prioritaire de la municipalité vincentinoise, l’acquisition 
et l’aménagement des douves du château sont en bonne voie. Lors 
d’un entretien constructif récent, leur propriétaire a donné son 
accord pour nous les céder à titre gracieux. A cette occasion, il nous 
a fait part de son intention d’aménager en appartements les dépen-
dances sud du château qui lui appartiennent également.
Dans le souci d’améliorer leur entretien et d’élargir le patrimoine 
bâti de la commune, la demande de cession d’une bande de terrain 
de 7 m de large le long du mur intérieur des douves ainsi que de la 
glacière située dans ce périmètre, lui a été faite. Cette proposition a 
été acceptée en échange d’un terrain communal inexploité.
Dans ces conditions, compte tenu de l’état très délabré des murs 
et pour des raisons de sécurité, il est apparu indispensable de faire 
intervenir sans tarder la société ADAGE qui, après un nouveau net-
toyage du site par nos agents techniques, a réalisé un métrage pré-
cis des parcelles en vue de la prochaine vente devant notaire.

Parallèlement, le cabinet Réalités travaille à l’actualisation du chiffrage des travaux en tenant compte des remarques faites par 
M. RUSSIAS, Architecte des Bâtiments de France.
Ainsi, 2022 verra démarrer la réfection des douves avec la sécurisation de la voie communale et l’embellissement de l’entrée de 
notre village. Ils se poursuivront par l’aménagement d’une liaison « mode doux » dans le cadre du plan « vélo et mobilités actives » 
piloté par Roannais Agglomération.
La suite au prochain bulletin….

SARL M2B Roanne 
16 Rue des Guérins- 42120 LE COTEAU 

Tél : 04 77 60 62 09 
m2b-sarl.com 

Portail – Escalier – Garde-corps- pergola- Menuiserie
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Une vingtaine de panneaux de police non 
conformes ont été changés.

Création de passages piétons et installation de 
poteaux de séparation pour identifier la zone 
« mode doux » sur la Route du Tonnelier.

Finalisation du projet «  mode doux  »  :
pour la sécurisation des piétons, création 
d’une barrière de protection aux abords 
du cimetière. A terme, le mode doux per-
mettra de rejoindre le parc de la Chamary.

SALLE DE SPORTS  
INTERCOMMUNALE
Depuis 1997, les communes de Saint-Vincent et Notre-Dame 
de-Boisset gèrent une salle de sports, dans le cadre d’un syndicat 
intercommunal d’équipement sportif (SIES).
Cette salle a vu le jour grâce à la volonté d’élus favorables à l’épa-
nouissement sportif. Elle accueille aujourd’hui les activités spor-
tives des écoles, des associations (basket, badminton, volley, judo, 
futsal), ainsi que l’AFR et l’Adapei.
Pour bien identifier cette salle, un panneau signalétique a été ins-
tallé sur la façade en octobre 2021. Durant les vacances de la Tous-
saint, les agents des deux communes, dans le cadre de la mutuali-
sation, ont repeint les murs de la salle, de l’entrée, et de la buvette. 
Ils ont également changé les plaques du plafond, datant elles aussi, 
de l’ouverture du complexe.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Mise en place de passages piétons :
Pour la sécurité de tous et afin de réduire la vitesse, 
un plateau surélevé a été mis en place, avec un 
passage traversant ralliant les modes doux.

Le stationnement  
est désormais interdit 
devant le cimetière.

Merci d’utiliser  
les parkings attenants  

prévus à cet effet.
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TRAVAUX ÉCOLE : isolation thermique de l’ancienne partie 
de l’école, suite et fin des travaux
Comme nous vous l’indiquions dans le précédent bulletin, d’importants travaux d’isolation ont été engagés durant l’été et il restait 
à gérer la partie « Ventilation » puisque ce lot avait été déclaré infructueux lors du premier appel d’offres.
Les travaux restant à exécuter consistaient en l’installation d’une Ventilation Mécanique Contrôlée double flux, dispositif destiné 
à renouveler et assainir l’air ambiant à l’intérieur des locaux, tout en limitant les déperditions énergétiques. Une nouvelle consul-
tation a permis de retenir l’offre de l’entreprise Palluet Frères pour un montant total de 26 214 € TTC.

Les travaux se sont déroulés du 25 octobre au 10 novembre, l’en-
treprise MENIS Plâtrerie Peinture étant chargée de réaliser les cloi-
sonnements et les plafonds nécessaires à l’intégration de la cen-
trale de traitement d’air et du réseau de tuyauteries, pendant que 
Paul TEYSSEIRE s’occupait des travaux d’électricité.
Dans le même temps, un local «  Buanderie  », intégrant un lave-
linge et un sèche-linge, a été créé, évitant ainsi à nos agents d’avoir 
à traverser la cour, les bras chargés de linge. 
Douze journées de travail auront suffi à la réalisation de ces presta-
tions. Une belle prouesse pour ces trois entreprises et pour M. Régis 
COMBE, architecte vincentinois chargé de la surveillance et de la 
coordination des travaux. Nous les en remercions. Un grand merci 
également à toute l’équipe de La Soupe au Caillou, association char-
gée des activités périscolaires, qui a dû s’adapter aux contraintes du 
chantier.
La totalité du chantier d’isolation énergétique étant terminé, une 
inauguration officielle sera programmée au début de l’année 2022.
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TROUVER UN NOM À L’ÉCOLE PUBLIQUE

Comment faire sa proposition ?

Pour chaque nom proposé, précisez les raisons ayant motivé ce choix, donnez quelques explications rapides afin d’éclairer les 
élèves qui devront débattre.

Les propositions devront être adressées directement à la mairie.
Merci de votre implication et votre aide

Une réflexion est en cours pour trouver un nom à l’école de Saint-Vincent-
de-Boisset. La municipalité, accompagnée par l’équipe enseignante, sou-
haite qu’une concertation des vincentinois amène à la décision définitive. 
Le processus qui permettra de faire le choix s’appuiera donc sur les habi-
tants de la commune, les parents d’élèves et les enfants de l’école.
Une première sélection sera proposée par l’équipe municipale puis discutée 
et travaillée en classe par les élèves et leurs enseignantes pour finalement 
aboutir à une liste plus restreinte remise aux élus du conseil municipal.

Comment choisir un nom ?

Il est souhaité que le nom de l’école fasse référence soit : 
 à une personne marquante de la commune, qui a œuvré pour son déve-
loppement,
 à une personnalité ayant été acteur ou actrice de l’histoire locale, régio-
nale, voire nationale, en portant les valeurs de la République,
 en lien avec l’expression artistique (arts plastiques, cinéma, théâtre, 
musique, littérature...) ou scientifique.

BIBLIOTHÈQUE
Toujours active, la bibliothèque de notre village continue de bien se por-
ter. Nos bénévoles s’activent pour que le stock de livres soit riche et varié ; 
en effet, régulièrement, de nouveaux livres sont achetés et d’autres sont 
empruntés à la Médiathèque Départementale de la Loire. Une nouveauté : 
vous pouvez dorénavant emprunter des CD et DVD enfants et adultes.

Chaque mardi, la bibliothèque est ouverte aux élèves de toutes les classes, 
par demi-groupe. Nicole MALZIEU, aidée d’une bénévole, anime ce moment 
en conseillant aux enfants des ouvrages, renouvelés depuis la rentrée, en 
fonction de leurs centres d’intérêt et de leur niveau de lecture. Les plus 
jeunes écoutent Nicole leur raconter une histoire, et tous emportent à la 
maison l’ouvrage qu’ils ont choisi.

L’animation «  l’Heure du Conte » a eu lieu le 24 novembre, une vingtaine 
d’enfants ont pu écouter des histoires de sorcières accompagnées par un 
air de guitare. Venez nombreux à la prochaine rencontre qui aura lieu en 
février.

Le département propose une médiathèque numérique gratuite où chacun 
pourra lire, se former, écouter de la musique, visionner des films, découvrir 
des documentaires... en vous inscrivant sur le lien suivant : www.mnloire.fr
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Ce repas organisé chaque année par la municipalité est une tradition appréciée et atten-
due par les vincentinois. Elle permet de rassembler les personnes de plus de 70 ans de la 
commune autour d’un repas qui se veut convivial. Il a eu lieu le dimanche 28 novembre 
2021 à la Grange de la Chamary, qui est désormais équipée d’un système de chauffage, 
véritable confort permettant une utilisation de celle-ci toute l’année.
En raison de la crise sanitaire, nous n’avons pu faire ce repas l’an dernier. Il était donc 
important pour beaucoup de personnes de se retrouver pour ce moment festif. Après 
l’accueil du Maire, les 80 invités ont pu déguster le repas préparé par la Maison DANSARD 
et servi par les élus du Conseil Municipal. Un spectacle musical a suivi le déjeuner pour le 
bonheur de tous les convives présents.
Comme tous les ans, nous remercions le Comité des Fêtes pour avoir offert l’apéritif aux 
seniors.
Toutes les personnes présentes étaient ravies de se retrouver et d’échanger autour de 
futures activités prévues par la municipalité (jardins partagés, journées intergénéra-
tionnelles, bricolage, …). Les conseillers municipaux, quant à eux, ont apprécié d’avoir 
enfin pu échanger directement avec les vincentinois et d’avoir leur ressenti sur les pro-
jets menés par la municipalité. Le rendez-vous a déjà été pris par tous pour l’année pro-
chaine.
Pour les personnes qui n’ont pas pu assister à cet événement, un colis de Noël, composé 
de produits locaux, leur a été distribué en fin d’année. 

ATELIER NUMÉRIQUE
Dans le cadre de la semaine bleue, le 4 octobre, la mairie 
a accueilli un atelier numérique organisé par Roannais 
Agglomération avec l’Espace Public Numérique. 

Durant cette matinée, les participants ont travaillé sur les 
DEEPFAKES : découverte de quelques astuces numériques 
pour effectuer des trucages : rajeunir un visage, animer une 
photo, incrémenter un personnage dans une vidéo, etc.

L’Espace de Pratiques Numériques  
de Roannais Agglomération

Cet organisme accompagne toutes les personnes qui souhaitent 
s’initier aux outils et usages numériques ou simplement utiliser le 
matériel mis à disposition. Il offre un accès libre à internet, des 
animations, des événements et diverses initiations au numérique.
L’ensemble de ces services est gratuit, pour toute personne habi-
tant l’Agglomération ou non. 
Contact : EPN, 53 rue Albert Thomas à Roanne, 04 77 23 78 64.

ATELIER MÉMOIRE
De décembre à février 2022, la commune accueille un atelier 
collectif à l’attention des plus de 60 ans pour travailler sur la 
mémoire. L’objectif est de stimuler les capacités de concentra-
tion et de mémoire, reprendre ou garder confiance en soi, main-
tenir ou créer du lien social.

MAGAZINE MUNICIPAL JANVIER 2022

REPAS DES SENIORS
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LE POT À CRAYONS
Pour embellir les abords de l’école et 
identifier son entrée, nous avons eu l’idée 
de faire un pot à crayons géant. Pour cela, 
nous avons d’abord peint les fournitures 
en bois de différentes couleurs. Ensuite, 
nous avons laissé nos empreintes en 
couleurs sur le pot blanc. Enfin, le 11 mai, 
avec le maire, les conseillers municipaux 
adultes et nos parents, nous avons 
inauguré notre pot en coupant le ruban 
tricolore.

Faustine

Noam

LA JACHÈRE FLEURIE
Nous avions remarqué que les alentours de l’église 
étaient tristes. Nous avons donc eu l’idée de mettre 
en place une jachère fleurie. Aussi, le 10 mai, nous 
nous sommes réunis pour planter des graines de 
fleurs multicolores. Et au printemps, on était ravis 
de voir toutes ces fleurs colorées. La prochaine étape 
sera d’installer des ruches à proximité de ces fleurs.

Lucie

Zoé

Les conseillers 
municipaux 
d’enfants 
parlent de leurs 
projets ...

LA BROCANTE

Pour financer une future boîte à livres, nous avons trié 
les anciens ouvrages de la bibliothèque du village pour 
les vendre au vide grenier de St-Vincent. Le 19  sep-
tembre, malgré la pluie, nous avons tenu un stand de 
livres et en avons vendu presque 80.

Charlotte               Juliette

Rose

LA CABANE DES PÊCHEURS
Nous avions remarqué que la 
cabane des pêcheurs était sale, 
dégradée et taguée. Nous avons 
donc décidé de repeindre les murs 
afin de la rendre plus chaleureuse. 
Armés de nos rouleaux et de nos 
pinceaux, nous nous sommes 
retrouvés le 23 juin pour lui don-
ner un air accueillant. Nous envi-
sageons de passer une deuxième 
couche prochainement.

LES FRESQUES

Dans le but de décorer 
l’école, nous avons eu l’idée 
de mobiliser tous les enfants 
afin de réaliser 4 fresques 
représentant 4 animaux 
des 4 coins du monde. 
Un lion pour l’Afrique, un 
panda pour l’Asie, un cari-
bou pour l’Amérique et une 
vache pour l’Europe. Elles 
seront bientôt déposées 
sur la façade extérieure de 
l’école. 

Sacha
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LES DÉCORS DE NOËL
Pour le marché de Noël et pour 
décorer notre village, nous 
avons imaginé des créations à 
partir de palettes de bois : un 
sapin de Noël et un Olaf de St 
Vincent. Nous avons peint tout 
ça à la bombe et au pinceau. 
Ils ont été posés à l’école et à la 
grange de la Chamary.

Jules

L’ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 

Le 11 novembre, chaque année, on honore 
les soldats et on célèbre la fin de la pre-
mière guerre mondiale. Ce jour-là, il y avait 
la fanfare de Coutouvre. Devant le monument 
aux morts, on a fait une minute de silence. 
Ensuite, nous avons lu des textes : des lettres 
de poilus et le message de l’UFAC.

Thaïs

LES ÉLECTIONS

Nous avons tenu le bureau de 
vote pour les élections des 
conseillers municipaux d’en-
fants le 18 novembre en mai-
rie. Cinq nouveaux conseillers 
complèteront notre groupe 
car les élus qui sont actuel-
lement partis au collège ont 
fini leur mandat cette fin 
d’année. Célian

Priscilia

Le 15 décembre 2021, les nouveaux 
élus du Conseil Municipal d’Enfants 
ont reçu leur écharpe tricolore lors 
d’une cérémonie regroupant l’en-
semble des conseillers enfants 
et leur famille. Nous souhaitons à 
ces nouveaux élus beaucoup de 
réussite dans leur nouvelle fonc-
tion. Ce fut également l’occasion 
de remercier les jeunes conseillers 
sortants pour leurs actions et leur 
engagement.

Les 5 enfants élus le 18 novembre 2021 rejoignent les 6 élus de novembre 2020 :

Apolline 
CHIRAT

Balthazar 
HOULES

Gabin 
LE RAT

Jade 
RIVAT

Gabriel 
VERMOREL



GRANGE DE LA CHAMARY
La qualité des prestations de La Grange lui vaut d’accueillir de nouvelles manifestations portées par des structures exté-
rieures à la commune.

JANVIER 2022

BRIDAL TOUR
La Grange de la Chamary a accueilli, du 12 au 14 novembre, un showroom mariage. C’est Laëtitia BOBILLET, gérante du maga-
sin « Les Mariées de Laëti » situé au Coteau, et habitante de Saint-Vincent-de-Boisset, qui est à l’origine de cet événement. 
BRIDAL TOUR, qui regroupe des fournisseurs dans le monde des robes de mariées, costumes et tenues pour cortèges, organise
 des démonstrations sur 2 jours en France et a sélectionné un revendeur par région pour l’organisation. Grâce à Laëtitia BOBILLET, 
le salon s’est tenu sur notre commune. Au programme, défilé de mannequins, qui a permis de découvrir une partie des 
300 robes disponibles, et essayages sur réservation dans des salons individuels. Ces 3 jours ont été une formidable réussite dans 
le magnifique cadre de la Grange, décoré avec style pour l’occasion.

ROANNAIS TOURISME
Roannais Tourisme, structure nouvellement créée regroupant les différents 
offices de tourisme de l’arrondissement, a choisi Saint-Vincent-de-Boisset 
et la Grange de la Chamary pour organiser sa réunion de lancement. Le lundi 
22 novembre, ce sont près de 300 personnes, élus et professionnels du tou-
risme, qui se sont réunis pour une soirée de présentation et d’échanges sur 
le bilan touristique 2021 de l’arrondissement. Les projets qui vont être menés 
par Roannais Tourisme, sous l’impulsion de son président Aymar DE SEYROUX 
et de son vice-président Antoine VERMOREL MARQUES, ont été évoqués. Tous 
les invités ont apprécié la qualité des interventions qui ont montré le dyna-
misme et les atouts de notre territoire, mais aussi le charme et la fonction-
nalité de la Grange !
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CHOUET FESTIVAL 2022

2 séances le samedi 12 février à 15h  
et 18h à la Grange de la Chamary

Pour «  Le Journal secret du petit Pou-
cet » de la Cie les Ateliers du Capricorne 
(www.lesateliersducapricorne.com)

Théâtre d’ombres, marionnettes, vidéo, 
à partir de 7 ans, 1h

Réservation à partir du 5 janvier 2022. Infos : www.lacure.fr 

L’histoire :
Le Petit Poucet ? 
Tout le monde le 
connaît. Son his-
toire ? Tout le monde 
la raconte. Chacun 
à sa manière… Mais 
quand on ouvre son 
journal secret, qu’on 
rentre dans son inti-
mité... On découvre 
bien d’autres choses... Saviez-vous qu’il vivait dans un royaume 
où le seigneur avait instauré la « Grande Privation » ? Que le 
maître d’école, affamé, mangeait ses élèves ?  Savez-vous qui 
était sa vraie maman ? Que le Petit Poucet était amoureux ?...

Le spectacle : 
Adaptation de l’album de Philippe Lechermeier. Pour rentrer 
dans l’intimité de Poucet, un grand castelet pour jouer avec 
des objets, projeter des images, jouer avec des marionnettes, 
créer des décors, faire des ombres...

MON VILLAGE  
« ESPACE DE BIODIVERSITÉ »

La commune s’engage dans le dispositif « Mon village, espace 
de biodiversité » en collaboration avec la ligue de l’enseigne-
ment et l’école.
Les médias nous le rappellent régulièrement, notre planète 
est menacée  : réchauffement climatique, chute de la bio-
diversité, destruction des habitats (80 % des insectes ont 
disparu depuis 30 ans, 1 ruche sur 3 n’a pas passé l’hiver 
dernier)… 
Ce projet a pour objectif d’associer toutes les forces vives de 
la commune, citoyens, associations, services communaux, 
agriculteurs, entreprises mais aussi services techniques 
pour travailler ensemble dans un projet partagé, coconstruit. 
Un groupe de travail local sera créé pour émettre des propo-
sitions de réalisations concrètes en faveur de la biodiversité 
dans notre commune. Inscrivez-vous auprès de la mairie !!
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À LA RECHERCHE DES VIGNES PERDUES !

Le premier document authentifiant la présence de vignes 
sur la commune remonte à 1316, date à laquelle le Seigneur 
Guillaume de Bussiere a acquis une vigne en la paroisse de 
St-Vincent-de-Boisset.
Au XVIIe siècle, l’historien Pierre Louvet mentionne le vin de 
St-Vincent-de-Boisset, 118e paroisse du Beaujolais qu’il quali-
fie « d’assez bon pays de vignes ».
Avec l’achat du château de la Mothe Saint Vincent et de ses 
terres en 1675 par Guy Courtin, prévôt chevalier du guet, la 
vigne occupait alors les ¾ de son domaine au détriment de la 
forêt environnante. C’est le marquis de St-Vincent, le dernier 
des Courtin, qui entreprit la construction de l’actuel château et 
de son grand cuvage, le plus vaste de la région. Le vin appelé 
petit Beaujolais fut expédié vers Paris au gré des courants de la 
Loire et de ses aléas.
Après la révolution, le Duc de Cadore hérita, par son mariage, 
du château et de son domaine viticole. Son fils fit édifier par la 
suite le grand pressoir actuellement exposé dans le parc de la 
Chamary et auquel un scieur de long nommé Antoine Sabatin 
aurait participé à la construction. En 1839, on comptait ainsi 
7 fermes et 18 vigneronnages dépendant du château. Seules de 
rares familles en particulier les Simonin et Dansard étaient, à 
cette époque, propriétaires de terres sur la commune.
En 1884, en pleine épidémie de phylloxéra, une vente par expro-
priation forcée du château et de 20 fermes ou vigneronnages 
avec toutes leurs dépendances fut organisée le 26 septembre 
1884. Après ce coup d’arrêt dans la production, celle-ci redé-

marra au début des années 1900 grâce à de nouveaux plans de 
vignes importés des Etats-Unis. Parmi les exploitants vincen-
tinois de ce début de siècle, on citera Claude Gonin au Grand 
Cellier, lauréat en 1909 d’une médaille d’argent au concours 
général agricole de Paris, récompense qui lui ouvrit les portes 
du Moulin Rouge  ! J.E. Darmoise au lieu-dit chez Charles et 
Philibert-Marie Passot au lieu-dit Chanteperdrix étaient aussi 
des propriétaires-négociants importants mais chaque fermier 
de la commune possédait également une vigne pour sa pro-
duction personnelle. D’après l’abbé Prajoux, en 1922, « le pay-
sage de St-Vincent était en grande partie des vignes ». Dans 
ce village au passé viticole, de nombreux tonneliers se sont 
illustrés dont Charles Duverger et Joanny Desporte. En 1964 un 
de nos viticulteurs M. Gillet, membre de l’Association Vinicole 
Roannaise, obtint un premier prix pour sa production d’un vin 
rosé moelleux.
Après l’arrachement des dernières vignes en 2020, la Grange 
de la Chamary et son pressoir, les noms de nos chemins, les 
galets de nos champs nous rappellent ce passé remarquable 
qui nous permettra d’être inclus dans l’animation de la « Route 
des vins » de la Côte Roannaise promue par les vignerons de la 
Côte et Roannais Agglomération en 2022.

Références :
Livre « Saint-Vincent-
de-Boisset à travers les 
siècles ». André Méjean
Livre « Saint-Vincent-
de-Boisset de 1900 à 
aujourd’hui ». Jean-Luc 
Reynaud et Coll.

(Livres en vente en mairie)
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JOURNÉE ASSOCIATIONS SPORTIVES
La municipalité a souhaité inviter les associations sportives à présenter et promouvoir leurs 
activités par une journée « portes ouvertes » le 11 septembre 2021. Lors de cette manifestation, 
chacun pouvait venir découvrir et essayer le judo, le badminton, le volley, le basket et le tennis. 
Malgré une faible participation, certaines associations ont quand même réussi à attirer de nou-
veaux adhérents.
Le Sou des écoles était présent pour proposer des boissons et des crêpes pour le plaisir de tous.
Merci à toutes les associations d’avoir joué le jeu. Vous pouvez déjà noter la date du samedi 10 
septembre 2022 pour la prochaine édition du « Festi’sport ».

FNACA
Le 26 octobre, nous avons enfin 
pu nous réunir lors de l’assemblée 
générale avec les orientations de nos 
activités pour l’année 2021-2022, 
puis l’élection du bureau avec :
• Présidents d’honneur : M. GUIL-
HEM Fernand, M. DOZANCE David, M. DAVAL Hervé, 
M. MEYER Dominique
• Président : M. SAYET Pierre
• Vice-président : M. VILLECHAISE J.-Jacques
• L’ensemble du bureau a été reconduit

Les manifestations pour 2022 :
• 4 janvier : tirage des rois à Notre-Dame-de-Boisset
• 19 mars : commémoration dans les 3 communes
• 26 avril : marche à Saint-Vincent-de-Boisset
• 8 mai : commémoration dans les 3 communes
• 14 juin : pique-nique à Saint-Vincent-de-Boisset
• 27 septembre : assemblée générale à Notre-Dame-
de-Boisset

PAROISSE SAINTE CLAIRE
Communauté chrétienne 
Saint-Vincent-de-Boisset

Suite au départ du Père Joël TABSOBA, prêtre de la Paroisse, nous avons 
accueilli le père Edmond BARBIEUX.
A Saint-Vincent, nous avons une messe tous les 2 mois à 9 heures, voir 
le tableau d’affichage à la porte de la sacristie.
La fête de la Saint-Vincent est prévue le 23 janvier 2022 à 9 heures. La 
brioche sera offerte par les familles de Jean-Luc REYNAUD et Andrée 
THINON, par avance nous les remercions. Bonne année et bonne santé 
à tous. 

Pour les cérémonies s’adresser à la cure du Coteau  
au 04.77.68.37.39.
sainteclaireentreloireetrhins@lyon.catholique.fr

04 77 78 86 75
518 rue du Commerce - 42120 PERREUX

VILLECHAISE Jean-Jacques,  
06.30.14.31.43. 
jvillechaise@free.fr
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CULTURE ET PATRIMOINE EN BOISSET
Après une période fortement perturbée 
par les difficultés personnelles d’adminis-
trateurs et par la pandémie, la vie de l’as-
sociation Culture et Patrimoine en Bois-
set a retrouvé sa vitalité dès le mois de 
septembre 2021 avec randonnée, visites 
culturelles et Fête des Lumières (exposi-
tions de peinture et sur Jules Verne).
Un nouveau conseil d’administration pré-
side aux destinées de notre organisation.
Les activités artistiques ont repris  ; en 
2022, elles auront lieu les premiers et 
troisièmes mardis de chaque mois à la 
petite salle de La Chênaie à Notre-Dame-
de-Boisset. Les réunions statutaires et 
plénières se tiendront les deuxièmes et 

quatrièmes lundis de chaque mois, alternativement dans chacune des 
deux communes de Boisset.
Chaque nouvelle adhésion sera, la première année, dispensée de coti-
sation. Cette disposition devrait permettre aux personnes intéressées de 
découvrir objectifs et ambiance de Culture et Patrimoine en Boisset.
En projet mais non finalisées, des animations dites «  Journées cultu-
relles » auront lieu les 13 mars 2022 (à Saint-Vincent-de-Boisset) et le 
9 octobre 2022 (à Notre-Dame-de-Boisset).
Une escapade dans le Jura, dans les environs de Lons-le-
Saunier, se déroulera les 3, 4 et 5 mai 2022.

L’assemblée générale se déroulera le vendredi 
11 mars 2022 à Saint-Vincent-de-Boisset.
Nos statuts nous donnent notre feuille de route à 
savoir que la culture sous toutes ses formes doit 
être accessible au plus grand nombre. Le principe 
du prix coûtant s’impose pour chacune de nos 
propositions. L’approche culturelle participe à la 
vie sociale et en fait un vecteur d’inclusion : c’est 
un élément du vivre ensemble au-delà du bien 
vivre dans notre environnement.

Culture et Patrimoine en Boisset
321 chemin du Roman 
42120 Saint-Vincent-de-Boisset 
cpboisset@orange.fr
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LE SOU DES ÉCOLES 
Le Sou des écoles est une association à but non lucratif qui regroupe des parents d’élèves bénévoles. Leur mission est d’organiser 
différentes manifestations tout au long de l’année pour récolter des fonds qui seront directement profitables aux enfants de 
l’école. Ces fonds subventionnent en grande partie les différentes sorties et activités proposées par les enseignantes de l’école.
L’assemblée générale qui s’est tenue le 8 octobre 2021 a élu un nouveau bureau :

• Président d’honneur : Hervé DAVAL
• Président : Patrice RENOUX
• Vice-présidente : Emilie DA SILVA
• Trésorière : Angélique CHAPON
• Vice-Trésorière : Candide FAZEKAS
• Secrétaire : Régis COMBE
• Vice-secrétaire : Amandine BESVILLE VALLORGE
• Membre actif : Angélique SERRAILLE

Malgré une année marquée par la pandémie de Covid-19, le Sou des écoles, dans l’impossibi-
lité d’organiser ses deux actions phares (le marché de Noël en décembre 2020 et la marche 
en mars 2021), a su s’adapter et proposer de nombreuses actions :
• une vente de brioches ;
• la vente de calendriers (avec les photos de classe des enfants) ;
• une vente d’huîtres et de vin blanc ;
• la journée de Noël des enfants : rencontre avec le Père Noël, distribution de cadeaux et 
organisation d’un spectacle de magie qui a suivi le repas de Noël offert par la mairie aux 
enfants de l’école ;
• la vente des photos de classe avec en plus cette année des photos individuelles et de fra-
tries ;
• la fête de l’école qui a pris une forme particulière cette année, en raison de la situation sanitaire : goûter pour les enfants, apé-
ritif offert aux familles et organisation d’un pique-nique/barbecue partagé au parc de la Chamary.
Les membres du Sou des écoles remercient chaleureusement la municipalité, le comité des fêtes, les enseignantes, La Soupe au 
Caillou, ainsi que tous les parents (membres actifs et participants).

Dates à retenir pour 2022

Dimanche 20 mars : marche

Samedi 2 juillet : Fête de l’école

Dimanche 11 décembre : 
Marché de Noël
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C’est avec beaucoup de bonheur et de plaisir que nous vous retrouverons 
très prochainement pour les représentations de la Troupe du Colombier.

Le mois d’octobre, avec le festival des impair-tinents a été pour nous l‘oc-
casion de vous proposer des spectacles joués par des professionnels, des 
moments de partage et de détente autour de l’humour et du divertissement.

Ce n’était qu’une parenthèse, qui se renouvellera peut-être…

Car nous aussi, nous allons monter sur les planches… et nous attendons cela 
avec impatience !!

Alors réservez votre soirée, prévenez vos proches et amis, concoctez-vous 
votre soirée théâtre idéale. Bref, tenez-vous prêt, nous avons hâte de parta-
ger (comme à chaque fois) un très bon moment ensemble.

Le spectacle de cette année : Le Jeu de la Vérité (une pièce de théâtre de 
Philippe LELLOUCHE)

Synopsis  : Au cours d’un de leurs habituels dîners hebdomadaires, trois 
jeunes quadras vont retrouver Margaux, leur coup de cœur d’ados. Mais la 
surprise que leur réserve l’ancienne « bombe du lycée » risque de boulever-
ser le cours de la soirée...

Voici toutes les dates de nos représentations en 2022 :

• A St-Vincent-de-Boisset les 25, 26 et 27 mars et 1er et 2 avril. Pour ces 
représentations, nous parrainerons l’association Unis pour Emmy.
Emmy souffre d’une maladie rare, le syndrome de Rett. Vous pourrez 
découvrir cette association et contribuer aux dépenses engendrées 
par les soins et les besoins que nécessite l’état de santé d’Emmy.

Réservations au 06.77.50.11.67.

• A Feurs (pour l’association le chemin de Lola) les 5 et 6 février.

• A Charlieu les 5 et 6 mars.

• A Savigneux (pour l’association les amis de Rémi) le 9 avril.

• A Mably (pour l’association Mably Pô) les 6, 7 et 8 mai.
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BASKET CLUB BOISSET
Rejoignez-nous sur  : Club Basket-Boisset 

Suivez également notre actualité sur notre site :
www.boissetbc.clubeo.com

Composition du Bureau :
• Présidents : Nicolas FEUGERE & Philippe MICHAUD
• Trésorier : Christophe VEREECKE
• Secrétaire : Lola JOUAUX
• Correspondant de club : Philippe MICHAUD
• Membres du Bureau  : Anthony BARNAY, Grégory BOSLAND, 
Alexandre JORGE, Rémi MARTIN, Raphaël NUGUE, Grégory 
VALLET et Laëtitia VALLET.
Après plus d’un an et demi sans compétition, nos joueurs ont 
pu se retrouver et défendre les couleurs du club en septembre 
2020. Malgré un nombre de licenciés à la baisse et un nombre 
de bénévoles toujours limité, la passion est toujours là et notre 
structure a enregistré plusieurs arrivées cette saison. L’am-
biance conviviale qui règne au sein de nos équipes y est sûre-
ment pour beaucoup !
Les valeurs de notre club sont restées les mêmes depuis sa 
création en 1967  : l’humilité, établir des liens d’amitié, de 
convivialité, tout en gardant à l’esprit que le basket-ball n’est 
qu’un sport. C’est pourquoi les notions de respect, de loyauté 
mais surtout de plaisir doivent rester les maîtres-mots de notre 
passion commune.

CATÉGORIES ENTRAÎNEMENTS MATCHS  
À DOMICILE

U13 Mardi : 17h45 Samedi : 14h00

Séniors Féminines 1 Mardi : 19h00 & 
Vendredi : 19h00 Dimanche : 14h30

Séniors Masculins 1 Mercredi : 19h30 & 
Vendredi : 19h30 Dimanche : 10h30

ANCIENS Lundi : 18h30 Vendredi : 20h30

CATÉGORIES COACHS NIVEAUX

U13 Laetitia VALLET Départemental

Séniors Féminines 1 Grégory VALLET Départemental 2

Séniors Féminines 
Loisir Lola JOUAUX Sans compétition

Séniors Masculins 1 Anthony BARNAY Départemental 3

Anciens Laurent NUGUE Vétérans

Les Equipes du Basket-Club de BOISSET :

2 techniciens viennent compléter les effectifs : 
Philippe MICHAUD et Grégory VALLET
Les horaires d’entraînements du Basket-Club de BOISSET :

Le Basket-Club de Boisset remercie ses supporters, tous ses 
sponsors qui nous aident financièrement et matériellement 
tout au long de la saison, ainsi que les bénévoles qui donnent 
beaucoup de leur temps pour que toutes et tous puissent pra-
tiquer leur passion dans les meilleures conditions.
Un appel est d’ailleurs lancé à toute personne de bonne volonté 
qui souhaiterait s’investir d’une façon ou d’une autre dans la 
vie du club. Car ne l’oublions pas, une association vit grâce aux 
bénévoles qui l’animent !!! Nous encourageons également tous 
les jeunes à venir à notre rencontre pour découvrir notre sport 
car n’oublions pas que l’avenir d’une association sportive et 
donc sa pérennité passe par eux !
Le Basket-Club de Boisset remercie également les munici-
palités de Notre-Dame-de-Boisset et de Saint-Vincent-de-
Boisset pour leur soutien et la mise à disposition des instal-
lations sportives via le SIVU. Le club remercie également les 
Comités des Fêtes de Notre-Dame-de-Boisset et de Saint-
Vincent-de-Boisset pour leur aide dans l’organisation de ses 
manifestations.
Bonne saison à toutes et tous. Et venez nombreux encourager 
nos équipes !
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VOLLEY VINCENTINNOIS
La saison a débuté avec le renfort de nouveaux adhérents, et malgré 2 années en 
pointillés, l’esprit du club est toujours bien présent : sportivité, plaisir et convivia-
lité. Il est encore temps pour vous de nous rejoindre !

Yannick VAVASSEUR 04.77.62.89.23.
yvavasseur@orange.fr

UN REGAIN 
POUR 
BADMINTON 
BOISSET
Après deux années entrecoupées, les 
badistes ont créé une nouvelle associa-
tion sous le nom de Badminton Boisset, 
avec Alexandre Morais à sa présidence, 
entouré d’un bureau de 5 membres. Le 
club compte aujourd’hui une trentaine 
de joueurs qui se retrouvent chaque lundi 
à partir de 20 heures à la salle de sports 
intercommunale. Comme les autres 
années, ils prévoient de rencontrer, de 
temps à autres, juste pour le plaisir de 
jouer, des équipes de communes voisines. 

Alexandre MORAIS 06.33.58.04.94.
lebadboisset42120@gmail.com

Malgré deux saisons très compliquées, notre club a pu maintenir un maximum 
d’entraînement lorsque l’on était autorisé à le faire. Ceci nous a permis de garder 
le contact avec nos jeunes joueurs et leurs familles.
Nous continuons à utiliser la salle des sports de Notre-Dame / St-Vincent avec les 
petits U7 les mercredis soir de novembre à mars.
Nous referons sûrement un tournoi de « tennis ballon » à la salle de sport courant 
février.
Nous sommes toujours prêts à accueillir les jeunes de 5 ans à 18 ans pour pratiquer 
le football sur les terrains de nos clubs séniors partenaires : à Coutouvre, à Pradines 
et à Montagny et sur les installations de nos communes partenaires : Régny, Saint-
Vincent-de-Boisset et Notre-Dame-de-Boisset.
Avec un effectif d’environ 120 joueurs, notre club se porte assez bien, nos jeunes 
portent fièrement nos couleurs sur le département pour les rencontres de cham-
pionnat et dans toutes les régions de France pour les tournois.
En cette année 2022, le FCER fêtera ses 10 ans et nous serons heureux de vous 
accueillir pour fêter l’événement au mois de juin (la date vous sera communiquée 
prochainement).
En photo, nos 2 équipes U7 avec leur responsable Régis DUNOYER et notre pré-
sident Pierre BASMAISON.

Président : BASMAISON Pierre
Trésorière : TEYSSIER Sabine
Secrétaire : DURILLON Christiane
Responsable Sportif : GIRIN Thierry

Pierre BASMAISON 06.29.43.48.55.
pcm@orange.fr
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JUDO JUJITSU BOISSET
Judo Jujitsu Boisset est une association sportive Loi 1901, affiliée à la Fédération 
Française de Judo et Disciplines Associées. L’association fut créée en 2019 et compte 
une trentaine d’adhérents
Le Bureau est constitué de :
• Jean-Jacques SEIGNON, Président
• Karine THEPIN, Trésorière
• Victor SEIGNON, Secrétaire.

2 cours gratuits au cours de la saison

Nous acceptons les Pass Régions,  
les chèques vacances, 

les coupons sportifs

Facilité de paiement en 2 ou 3 fois

Horaires :

Lundi 19h30-21h Jujitsu Brésilien, MMA à partir de 13 ans révolus

Mardi 17h30-18h15 Baby Judo (2016/2017)
& 18h30-20h Mini Poussins (2014/2015), Poussins (2012/2013) et 

Benjamins 1 (2011)

Vendredi 18h30-20h Jujitsu, Self Défense à partir de 13 ans révolus
& 20h-22h30 Benjamins 2, Minimes, Cadets, Juniors, Séniors, 

Vétérans (à partir de 2010) 

Samedi 14h-15h30 Judo à partir de Mini Poussins 

N’hésitez pas à nous contacter  
pour plus de renseignements  

au 06.01.48.02.62.  
judojujitsuboisset@gmail.com

Sport Bien Être, Sport Santé
Judo Jujitsu Boisset a obtenu son adhésion à la plateforme 
Sport Santé 42 et est donc inscrit sur l’annuaire sport santé 
- sport bien être régional Auvergne-Rhône-Alpes dans la caté-
gorie Sport Bien Être.

Sport Bien Être se définit comme :

Une activité physique adaptée aux limitations minimes ou sans 
limitation fonctionnelle de la personne d’une durée illimitée et 
renouvelable constitué de groupes de publics mixtes.

Donc Sport Bien Être s’adresse à toute personne éloignée de 
la pratique sportive, sédentaire, de tout âge et atteinte ou non 
d’une pathologie chronique, qui souhaite débuter ou reprendre 
une activité sportive.

Judo Jujitsu Boisset, sous l’égide de Jean-Pierre QUEY, du Judo 
Club de St-Nizier-sous-Charlieu, propose également du Sport 
Santé pour les personnes en Affection Longue Durée (ALD). 

Les lundis et les vendredis :
9h à 10h
 Ateliers Sport Bien Être, tout public jusqu’à 60 ans
10h à 11h
 Ateliers Sport Bien Être Séniors, à partir de 60 ans
11h à 12h
 Ateliers Sport Bien Être, tout public jusqu’à 60 ans
Les vendredis de 18h30 à 21h30 
 Pratique douce du Jujitsu, Self défense et du judo

Cours Particuliers
Judo Jujitsu Boisset, propose des cours particuliers de self 
défense.
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ASSOCIATION DES FAMILLES RURALES
L’association vous propose :

 De la gymnastique douce, les lundis à la salle de sports 
Notre-Dame-de-Boisset/ Saint-Vincent-de-Boisset de 9h à 10h 

 De la gymnastique plus tonique, les mardis de 19h à 20h 
(cours complet) à la salle des fêtes de la Chênaie (si suffisam-
ment de personnes possibilité d’ouvrir un cours de 20h à 21h)

 Du pilates, les vendredis de 8h à 9h également à la salle des 
fêtes de la Chênaie à Notre-Dame-de-Boisset. 

Mme CHATTON au 06.19.56.68.67. ou 
sur la boîte mail dédiée : afrgym@gmail.com

L’association propose aussi des repas à domicile réchauffables 
au micro-onde. Les livraisons s’effectuent les lundis, mercredis 
et vendredis matin.

Mme DECHAVANNE au 06.20.45.09.81. ou 
afrpradinesboisset@famillesrurales42.org

Les manifestations organisées par l’association reprendront 
dès 2022. A tout de suite ou à très bientôt selon vos goûts et 
aspirations, en tant que bénévoles ou à nos activités  !! Nous 
vous attendons !

COMITÉ DES FÊTES
Les années se suivent et se ressemblent en tous points de vue.

En 2020, le concours de belote, première manifestation de 
l’année, fut également la seule. 

Pour l’année 2021, le comité des fêtes n’a pu organiser que son 
vide-greniers annuel, qui confirme son succès. 84 exposants 
ont bravé le mauvais temps et le Covid pour se retrouver dans 
le parc de la Chamary, vendre ou chiner, et déguster le boudin 
préparé par les organisateurs.

Comme toutes les associations, nous sommes à la recherche de 
nouvelles idées et de personnes qui veulent s’engager pour ani-
mer la commune. Pour cela, prendre contact avec le président 
M. VILLECHAISE William ou en venant à l’assemblée générale.

06.85.07.11.30. / w.villechaise@yahoo.fr

Section pêche : Eric FEUGERE 06.40.76.16.46.

Location de matériel : Bernard VALLAS 06.77.85.47.64.

Manifestations 2022

21 janv. à 19h :  Assemblée Générale (Maison des Sœurs)
12 fév. : Concours de belote (Salle des Fêtes)

14 et 15 mai : Ball-trap (ancien terrain de foot)
18 sept. : Vide-greniers (parc de la Chamary)
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COMMUNE
Mairie 04.77.62.02.24

Ecole 04.77.62.02.21

Bibliothèque 04.77.62.06.73

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
Standard 04.77.44.29.50

Service déchets ménagers 0800.17.34.50
Point city STAR 04.77.72.77.27

Roannaise de l’eau 04.77.68.54.31
Déchèterie de Varennes : 0800.17.34.50

Espace numérique : 04.77.23.78.63

SÉCURITÉ
Gendarmerie de Villerest 04.77.68.16.44

Police 17 - Pompiers 18 - SAMU 15
Centre Hospitalier Roanne 04.77.44.30.00

Centre antipoison (Lyon) 04.72.11.69.11

CORRESPONDANTS PRESSE
Le Progrès - Pierre ETIENNE 

06.81.77.23.07
Le Pays - Michel BERNARD 

06.81.13.00.93

SOCIAL
RIAPE Petite Enfance 04.26.24.92.51

Département (antenne Roanne) 04.77.23.24.25
Assistante sociale (Le Coteau) 04.77.23.24.58

Conciliateur de justice (Le Coteau) 04.77.67.05.11
CAF de la Loire : 0810.25.42.80

AUTRES …
Office du Tourisme du Roannais 04.77.71.51.77

THD42 (fibre optique) 04.77.43.08.55
Paroisse Ste Claire 04.77.68.37.39

Taxi Margotton 06.78.00.43.61

URGENCES RÉSEAUX
ENEDIS 09.72.67.50.42
GRDF 0.800.47.33.33

Roannaise de l’Eau 04.77.68.98.06
SUEZ (Eau potable) : 09.77.40.11.30

ANIMAUX
Urgence vétérinaire 0891.15.05.69

SPA 04.77.71.81.38
Arche de Noé 04.77.70.73.59

LPO 04.77.78.04.20

SERVICES PUBLICS
Sous-Préfecture de Roanne 04.77.23.64.64
Centre des Impôts Roanne 04.77.44.01.02

Trésor Public Roanne 04.77.71.44.65
CPAM 36.46

MSA 04.75.75.68.68
Pôle emploi 39.49

ENTRE VOISINS  
SOYONS MALINS

Ces petits gestes qui font tant de bien

CHOISIR LE BON MOMENT C’EST IMPORTANT

Les travaux bruyants sont autorisés : 

) Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 14h30 à 19h30.

) Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.

) Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h.

Petit rappel suite aux incivilités répétées sur la commune :

CHOISIR LE COMPOSTAGE ET PAS 
LE BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS

) Le brûlage des déchets ména-
gers et déchets verts est interdit 
depuis 2011 sous peine de sanc-
tions.

) La déchèterie de Varennes à 
Roanne vous accueille du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
ainsi que le samedi de 9h à 18h.

ELAGAGE DE VOS HAIES POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS

CIRCULER ET STATIONNER AUX ENDROITS APPROPRIÉS

) Respecter les sens interdit et les stops.

) Ne pas stationner sur les places pour personnes à 
mobilité réduite, ni sur les trottoirs.

) Ne pas stationner devant les portails.

) Ne pas stationner devant les barrières le long des 
routes.

) Se garer sur les places de parkings aménagées.

CHOISIR LE BON ENDROIT  
POUR MES DÉCHETS

) Les ordures ménagères dans le bac de 
collecte pour le ramassage le jeudi matin 
(sauf si férié).

) Les produits recyclables (verre, 
papier, emballages) dans les containers 
situés aux points d’apport volontaire 
(école, cimetière, Chamary).

Tout ce qui ne rentre pas dans les containers  
doit être déposé en déchèterie

) Les déchets verts en déchèterie.

) Les déchets non recyclables en déchèterie.

) Les masques jetables sont récupérés en déchèterie pour valorisation.
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ASSOCIATION DES FAMILLES RURALES Mme DUCROT Emilie 04 77 64 02 32  afrpradinesboisset@famillesrurales42.org

BADMINTON BOISSET M. MORAIS Alexandre 06 33 58 04 94 lebadboisset42120@gmail.com

BOISSET BASKET CLUB
M. MICHAUD Philippe

M. FEUGERE Nicolas

06 32 09 84 51

06 04 16 99 57
boissetbc@yahoo.fr 

COMITE DES FETES M. VILLECHAISE William 06 85 07 11 30 w.villechaise@yahoo.fr

COMMUNAUTE CHRETIENNE Paroisse Sainte-Claire (Le 
Coteau) 04 77 68 37 39  sainteclaireentreloireetrhins@lyon.catholique.fr

CULTURE ET PATRIMOINE EN BOISSET M. CHATELARD Roger 06 82 14 04 86 cpboisset@orange.fr

FNACA M. SAYET Pierre 06 25 90 30 42 jvillechaise@free.fr

JUDO JUJITSU BOISSET M. SEIGNON Jean-Jacques 06 01 48 02 62 judojujitsuboisset@gmail.com

LA SOUPE AU CAILLOU Mme BOUJOT Caroline
06 60 90 49 46

04 77 63 91 56
lasoupeaucaillou@outlook.fr

LOISIRS CLUB M. JORGE José 06 84 96 45 76 loisirsclubstvt@gmail.com

SOU DES ÉCOLES M. RENOUX Patrice 07 86 72 58 97 soustvincentdeboisset@yahoo.fr

TENNIS BOISSET M. MARTIN Laurent 06 18 82 25 64 tennisboisset@gmail.com

VOLLEY VINCENTINOIS M. VAVASSEUR Yannick 04 77 62 89 23  yvavasseur@orange.fr

Vendredi
14 janvier

VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ
(Grange de la Chamary)

Samedi
19 mars

COMMÉMORATION
DE LA FIN DE LA GUERRE D'ALGÉRIE

Dimanche
23 janvier

BRIOCHE DE LA SAINT VINCENT
par la Communauté Chrétienne
(Maison des sœurs)

Dimanche
20 mars

RANDONNÉE PÉDESTRE
du Sou des écoles (Salle des fêtes)

Samedi
12 février

CONCOURS DE BELOTE
du Comité des fêtes (Salle des fêtes)

25, 26 & 27 
mars +

1 & 2 avril

THÉÂTRE
par la Troupe du Colombier
(Salle des fêtes)

Samedi
12 février

CHOUET FESTIVAL
spectacle enfant
(Grange de la Chamary)

Dimanche
8 mai COMMÉMORATION DE L'ARMISTICE

Sam-Dim
12 & 13 mars

EXPOSITION
par Culture et Patrimoine en Boisset
(Salle des fêtes)

Dimanche
15 mai

BALL-TRAP  
du Comité des fêtes


